
Une aide fi nancière 
pour mieux isoler votre logement

Vous êtes propriétaire-occupant de votre habitation 
principale, vous souhaitez réaliser des travaux de rénovation 
énergétique pour faire baisser votre facture de chau age, 
mais aussi adapter votre logement au vieillissement.

Vous êtes propriétaire-bailleur, vous souhaitez réaliser 
des travaux pour améliorer la qualité thermique de votre 
patrimoine. 

L’Établissement public Paris Terres d’Envol peut vous aider 
fi nancièrement. 

Une aide qui complète le programme national Habiter Mieux de l’Anah.

Pour savoir :
• si vous pouvez bénéfi cier de l’aide,
• ce que l’aide peut fi nancer,
• le montant qui peut vous être accordé,
• comment monter votre dossier et à qui vous adresser
Prenez contact avec un conseiller

au numéro unique : 01 53 91 03 07
ou par mail : pig.paristerresdenvol@citemetrie.fr

RENSEIGNEMENTS Permanences gratuites de CITÉMÉTRIE

• Aulnay-sous-Bois
Service logement
19/21, rue Jacques Duclos
 2e mercredi du mois - 9 h à 11 h 30

•   Drancy
Point d’accès au droit
2/4, avenue Jean-Jaurès
3e mercredi tous les 2 mois,
à partir du 15 mars - 9 h à 12 h

•  Le Blanc-Mesnil
Hôtel de ville - Salle Duquenne
1er jeudi du mois
13 h 30 à 16 h 45

•   Le Bourget
Point d’accès au droit
1, rue Pierre Curie
3e mercredi tous les 2 mois,
à partir du 19 avril - 9 h 30 à 12 h 45
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